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Quelle est la réalité étudiante aujourd’hui ? Lancement d’une enquête 
d’ampleur pour comprendre comment vivent les étudiants de l’académie 

de Toulouse 
 

Comment vivent réellement les étudiantes et étudiants aujourd’hui ? Quelles difficultés 
rencontrent-ils ? Quels sont leurs freins et leurs besoins pour réussir leurs études et 
s’épanouir dans leur parcours ? À partir du 12 février 2026, le Crous de Toulouse-Occitanie 
et la Communauté d’universités et établissements (Comue) de Toulouse, en lien avec ses 
établissements membres, lancent une grande enquête sur la vie étudiante. Grâce à 
l’implication des établissements d’enseignement supérieur de l’académie de Toulouse et de 
l’université de Pau Pays de l’Adour (académie de Bordeaux), cette enquête se déploie dans 
les 11 villes universitaires du territoire. Au-delà d’un simple diagnostic, cette enquête 
répond à un enjeu majeur : mieux comprendre les conditions de vie réelles des étudiantes 
et étudiants afin de co-construire des actions concrètes pour améliorer leur quotidien.  

Se loger, se nourrir, se déplacer, travailler, accéder au sport et à la culture, prendre soin de sa 
santé physique et mentale ou encore s’engager dans la vie citoyenne : ces dimensions 
structurent profondément les parcours étudiants et influencent directement la réussite 
académique comme le développement personnel. 

La vie étudiante, entre déterminant majeur de la réussite individuelle et enjeu de société 

Dans un contexte marqué par la hausse du coût de la vie, les fragilités croissantes en matière 
de santé mentale et les transformations rapides des usages numériques, la qualité de vie 
étudiante dépasse largement le cadre universitaire. Elle influence directement les parcours de 
formation, les perspectives d’insertion et l’égalité des chances. Elle constitue aujourd’hui un 
enjeu social majeur pour les territoires et pour l’avenir des jeunes générations. 

Une mobilisation massive indispensable pour mettre en œuvre des actions pertinentes 

Le succès de cette enquête repose sur la participation du plus grand nombre d’étudiantes et 
étudiants. Plus les réponses seront nombreuses et diversifiées, plus les résultats permettront :  

 d’obtenir une photographie fidèle de la diversité des situations étudiantes,  
 de produire une analyse solide et représentative,  
 d’identifier les priorités d’action pertinentes 
 de mettre en place des dispositifs toujours plus adaptés aux besoins qui évoluent 

rapidement. 
 



 
Chaque réponse contribuera directement à orienter les politiques et les actions en faveur de 
la vie étudiante. 
 
 

Pour répondre, il suffit de consulter vos mails 

Les étudiantes et étudiants concernés reçoivent sur leur boîte mail (établissement ou 
personnelle) un lien individuel et sécurisé de connexion pour répondre à l'enquête. 
En cas de difficulté technique, une équipe accompagne les étudiants.  
 

Les étudiantes et étudiants concernés sont inscrits dans les établissements suivants :  

Université Toulouse Capitole – Université Toulouse Jean Jaurès – Université de Toulouse – INU 
Champollion – Toulouse INP  – EI Purpan  – UTTOP – INSA Toulouse – ISAE SUPAERO – ENAC – ENVT – 
TBS Éducation – ICAM – IMT Mines Albi – IsdaT – Sciences Po Toulouse – TSE – ENSA Toulouse – ENSFEA  
– UPPA 

 

 
Une enquête qui explore toutes les dimensions de la vie étudiante   
 
Accessible à l’ensemble des étudiantes et étudiants inscrits dans l’un des 20 établissements 
partenaires, l’enquête aborde l’ensemble des thématiques qui structurent la vie étudiante : 
accueil et intégration, logement, transports et mobilité, alimentation, jobs étudiants, santé 
physique et psychologique, handicap, social et précarité, harcèlement, discriminations et 
violences sexistes et sexuelles, culture, sport, engagement étudiant, transitions écologiques 
et sociétales.  
 
Pensé pour faciliter la participation, le questionnaire ne comporte aucune question obligatoire 
et peut être complété en plusieurs fois. La durée moyenne pour y répondre intégralement est 
inférieure à 30 minutes. 

Une stratégie qui se traduit par des actions concrètes et coordonnées 

Cette enquête constitue la troisième édition d’une démarche engagée depuis 2020 pour 
mieux comprendre les conditions de vie des étudiantes et étudiants, et suivre leurs évolutions. 
Ces enquêtes successives constituent un outil structurant de connaissance et d’aide à la 
décision pour les acteurs de la vie étudiante à l’échelle du territoire. 
 
Leurs résultats alimentent directement le Schéma d’amélioration de la vie étudiante, cadre 
stratégique qui coordonne les actions menées par les établissements d’enseignement 
supérieur, le Crous et les partenaires. Les analyses issues de l’enquête permettront de 
construire, en 2027, les priorités du futur schéma territorial. 
 
À titre d’exemples, quelques actions issues du précédent Schéma d’amélioration de la vie 
étudiante : 

 Le développement des services de l’Accueil-Welcome Desk, qui a accueilli près de 550 000 
visites depuis son ouverture en 2015. 



 
 Le renforcement de l’accompagnement social et sanitaire (augmentation des effectifs 

d’assistantes sociales, recrutement d’Étudiants Relais Santé (ERS) pour la prévention et la 
sensibilisation de proximité).  

 Le développement de Nightline, service d’écoute et de soutien entre étudiants. 

 Le développement d’événements fédérateurs permettant aux étudiantes et étudiants de se 
rencontrer, s’engager et débattre des enjeux contemporains, comme les Saisons Étudiantes 
et le festival Futurs Proches. 

 Le développement d’initiatives facilitant l’accès au sport pour soutenir la santé, le bien-être 
et l’équilibre de la vie étudiante : soutien aux associations, développement de 
communautés de pratique libre, application Bougéo… 

 
https://welcomedesk.univ-toulouse.fr/enquete-vie-etudiante 
 
À propos de la Communauté d’universités et établissements de Toulouse 
La Communauté d’universités et établissements (Comue) de Toulouse accompagne la politique de site 
et est engagée avec l’Université de Toulouse dans la construction d'un Grand établissement 
universitaire sur le site académique toulousain. Elle rassemble 17 établissements d’enseignement 
supérieur et s’appuie sur les 7 organismes de recherche nationaux présents dans l’académie de 
Toulouse.  
 
La Comue de Toulouse permet l'émergence et la mise en œuvre de stratégies collectives de la 
communauté d’enseignement supérieur et de recherche et est en charge de la coordination territoriale 
sur l'ensemble de l'Occitanie Ouest.  
 
Ses équipes déploient leurs activités dans tous les domaines de la vie universitaire : formation (licence, 
master, doctorat), vie étudiante, santé des étudiant·es, recherche, valorisation et relations avec les 
entreprises, diffusion de la culture scientifique et technique, relations internationales, transition 
environnementale et sociale, immobilier, gestion et exploitation des campus, coopération documentaire 
et numérique.  

 
 
Le Crous de Toulouse-Occitanie* 
* service public étudiant 
Le Crous est le service public étudiant qui accompagne tous les étudiants dans leur vie quotidienne 
pendant leurs études supérieures.  
Son ambition : leur apporter les mêmes chances d’accès et de réussite dans l’enseignement supérieur. 
 
Le Crous de Toulouse-Occitanie agit et accompagne les étudiants sur le territoire Occitanie Ouest au 
sein des 8 départements de l’académie de Toulouse : Ariège, Aveyron, Haute-Garonne, Gers, Lot, 
Hautes-Pyrénées, Tarn et Tarn-et-Garonne.  
Son champ d’actions recouvre : les bourses et aides financières, le social et l’accompagnement, le 
logement, la restauration, la culture et la vie de campus, les jobs étudiants. 
 
Le Crous de Toulouse-Occitanie est un établissement public à caractère administratif placé sous la 
tutelle du ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace. Sous la conduite du 
Centre national des œuvres universitaires et scolaires (Cnous), il mène son action au sein d’un réseau 
national composé de 26 Crous, mis en place il y a plus de soixante-dix ans par la loi du 16 avril 1955.  

 

https://welcomedesk.univ-toulouse.fr/enquete-vie-etudiante

